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sont également admis dans le sens de la 
présente Convention. 

ARTICLE 42 

Le personnel visé aux articles 36 et 37, 
portera, fixé au bras gauche, un brassard 
résistant à l'humidité et muni du signe 
distinctif, délivré et timbré par l'autorité 
militaire. 

Ce personnel, outre la plaque d'identité 
prévue à l'article 19, sera également porteur 
d'une carte d'identité spéciale munie du 
signe distinctif. Cette carte devra résister 
à l'humidité et être de dimensions telles 
qu'elle puisse être mise dans la poche. Elle 
sera rédigée dans la langue nationale, men- 
tionnera au moins les nom et prénoms, la 
date de naissance, le grade et le numéro 
matricule de l'intéressé. Elle établira en 
quelle qualité il a droit à la protection de 
la présente Convention. La carte sera munie 
de la photographie du titulaire et, en outre, 
soit de sa signature, soit de ses empreintes 
digitales, soit des deux à la fois. Elle portera 
le timbre sec de l'autorité militaire. 

La carte d'identité devra être uniforme 
dans chaque armée et autant que possible 
du même type dans les armées des Hautes 
Parties contractantes. Les Parties au con- 
flit pourront s'inspirer du modèle annexé à 
titre d'exemple à la présente Convention. 
Elles se communiqueront, au début des ho- 
stilités, le modèle qu'elles utilisent. Chaque 
carte d'identité sera établie, si possible, en 
deux exemplaires au moins, dont l'un sera 
conservé par la Puissance d'origine. 

En aucun cas, le personnel mentionné ci- 
dessus ne pourra être privé de ses insignes , 
ni de sa carte d'identité, ni du droit de porter 
son brassard. En cas de perte, il aura le droit 
d'obtenir des duplicata de la carte et le 
remplacement des insignes. 

ARTICLE 43 

Les navires et embarcations désignés aux 
articles 22, 24, 25 et 27 se distingueront de 
la manière suivante: 
a) toutes leurs surfaces extérieures seront 

blanches; 

blems are also recognised by the terms of 
the present Convention. 

ARTICLE 42 

The personnel designated in Articles 36 
and 37 shall wear, affixed to the left arm, a 
water-resistant armlet bearing the distinc- 
tive emblem, issued and stamped by the 
military authority. 

Such personnel, in addition to wearing the 
identity disc mentioned in Article 19, shall 
also carry a special identity card bearing the 
distinctive emblem. This card shall be 
water-resistant and of such size that it 
can be carried in the pocket. I t  shall be 
worded in the national language, shall 
mention at least the surname and first 
names, the date of birth, the rank and the 
service number of the bearer, and shall 
state in what capacity he is entitled to the 
protection of the present Convention. The 
card shall bear the photograph of the owner 
and also either his signature or his finger- 
prints or both. I shall be embossed with the 
stamp of the military authority. 

The identity card shall be uniform through- 
out the same armed forces and, as far as poss- 
ible, of a similar type in the armed forces of 
the High Contracting Parties. The Parties to 
the conflict may be guided by the model 
which is annexed, by way of example, to the 
present Convention. They shall inform each 
other, at the outbreak of hostilities, of the 
model they are using. Identity cards should 
be made out, if possible, at least in duplicate, 
one copy being kept by the home country. 

In no circumstances may the said person- 
nel be deprived of their insignia or identity 
cards nor of the right to wear the armlet. 
In case af loss they shall be intitled to receive 
duplicates of the cards and to have the 
insignia replaced. 

ARTICLE 43 

The ships designated in Articles 22, 24, 
25 and 27 shall be distinctively marked as 
follows: 
(a) All exterior surfaces shall be white. < 


